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S=456 m²

destiné à accueillir 3 logements

Lot C

S=32 m²
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S=401 m²

S=436 m²

S=403 m²
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Lot B: Bassin d'orage paysager

S=640 m²

Espace d'agrément accessible depuis la Rue de la Jardinache
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Adaptation particulière

constructive à prévoir si

implantation en limite avec le

bassin d'orage
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Implantation obligatoire sur une de ces limites

Implantation obligatoire sur une de ces limites

Implantation obligatoire sur une de ces limites

Implantation obligatoire sur une de ces limites
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Venelle d'accès

privée

Lot D
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Z=102.173

Z=102.11

Z=102.049

Z=101.986

Z=102.217

Z=102.012

Z=102.287

Z=102.138

Z=102.083

R41

T :101.66

Fe :100.63

Prof :1.03m

R39

T :101.64

Fe :100.66

Prof :0.98m

R26

T :102.07

Fe :100.83

Prof :1.24m

R35

T :102.11

Fe :100.65

Prof :1.47m

R36

T :102.09

Fe :100.58

Prof :1.51m

R37

T :102.06

Fe :100.58

Prof :1.48m

R42

T :102.16

Fe :100.46

Prof :1.69m

R43

T :101.98

Fe :100.40

Prof :1.57m

R44

T :102.09

Fe :100.34

Prof :1.75m

Emprise du Permis d'Aménager

Hypothèse de morcellement

Zones constructibles

Implantation des clôture en retrait de 1m50 le long de la 'Rue des Chênes"

Servitude pour réseau Eaux Pluviales

Préservation et maintien de la bande arborée

Accès privatifs non clos (charge acquéreurs de lots)

Jumelage obligatoire en limite (ensemble mitoyen imposé)

Implantation obligatoire en limite

V:\Travaux-VRD\travaux\2015\15177PA-02 - BAMA SAINT VICTOR 2 - AE258 - FONCIER DRIVET\FONCIER\COMMERCIALISATION\15177PA-02_Commercialisation_19-04-2021.dwg

Numéros cadastraux

Bâtiment

Etat des lieux

Clôture légère axée sur supports

Mur, muret

Application fiscale issue du plan cadastral

Talus

Emprise du Permis d'aménager

Végétation remarquable: chênes

Arbres divers

Zones constructibles uniquement en R0

Marquage au sol

Trottoir en enrobés

Espaces verts communs (Massif planté)

Voirie  en enrobés

Bordure T2

T2 T2 T2 T2 T2

Bordure T2 basse

T2b T2b T2b

Bordure P3

P3 P3 P3

Caniveau CC2

CC2 CC2 CC2 CC2

1er rang de parpaings (agglos)

Agglo Agglo Agglo Agglo

Mur de soutènement h. variable

Mur S Mur S

Mur enduit double face (caractéristiques voir PA8)

Mur Mur

Béton (dalles techniques: emplacement attentes réseaux/accès au bassin)

Aménagement placette paysager, revêtement type "Clapissette"

Clôture en panneaux rigides - H= 1.80 m

+ +

Clôture à mailles souples - H= 1.80 m

+ +

Revêtement en GNT 0/31.5 (Accès aux lots 4 et 5)

Espaces verts communs (Pelouse rustique)

Caisse passante Eaux Usées

Abris compteurs AEP / Basse Tension

Ouvrage d'engouffrement (Grille)

Noue Eaux Pluviales

Caisse passante Eaux Pluviales

Regard adduction Télécommunication

Altimétrie projetée de la voirie (provisoire sous réserve exécution travaux)

Z=102.049


